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ARRETE N° 060/2005 DU17 JANVIER 2005 

FIXANT LE REGIME DU NAVIRE D'APPUI A LA PECHE CREVETTIERE ET DES 
EMBARCATIONS DE COLLECTE DES CREVETTES. 

Art 1er - L'objet du present arrete est de definir et de preciser le regime du navir~. d'appui a la 
peche crevettiere et des embarcations de collecte des crevettes. 

Art.2 - En application de l'ordonnance n• 93-022 du 04/05/93 portant reglementation generale 
de la peche et de !'aquaculture, on entend par «navire d'appui» toute embarcation non armee pour la 
peche destinee soi! a avitailler en mer tout navire de peche industriel ou artisanal, soil a recevoir a 
son bord et transporter ses captures des lieux de peche jusqu'au port de debarquement. 

Art.3 - On entend par «vedette ou pirogue de collecte», toute embarcation motorisee non armee 
pour la peche destinee a collecter les captures des pecheurs traditionnels et les transporter jusqu'a 
son port d'attache ou a un navire de collecte. 

On entend par «navire de collecte», toute embarcalion non armee pour la peche destinee a 
collecter les captures des pecheurs traditionnels et/ou les produits collectes par les vedettes ou 
pirogue motorisee de collecte telles qu'elles sont definies ci-dessus et les transporter jusqu'au port 
de debarquement. 

Art.4 - Toute embarcation visee par !'article 2 et !'article 3 du present arrete doit etre titulaire 
d'une licence specifique delivree par le Ministre charge de la peche et de !'aquaculture suivant les 
dispositions du decret n• 94-112 du 18/02/94 portant organisation generale des activites de peche 
maritime et du decret n• 2000-415 du 16/06/2000 portant definition du systeme d'octroi des licences 
de peche crevettiere. 

~n _ outre, l'armateur doit soumettre mensuellement aupres de l'Administratio . 
slat,strques des produits halieutiques transportes ou collectes. n des Peches, Jes 

. Art.5 - 11 est strictement interdit au navire d'appui et aux embarcations de • 
peche ou d'effectuer des operations de traitement de condilionnement et/ou d~o~~~te_dl el_pr-a\rquer la 

Art 6 L -. . . ' ge a I0n a bord. 
. • - ':s pro~neta,res de navrre de collecte doivent etre tilulaires d'une auto · r d 

su,vant les d1spos1t1ons du decret n• 97 /1455 du 18 decembre 1997 porta t nsa ,o_n e collecte 
des activites de collecte des produits halieutiques d'origine marine. n organisation generale 

Art.7 - Les zones d'activite d'un navire de collecte doivent ·t d • -
l'autorisation de collecte citee a !'article 6. e re une ou es zones mscntes dans 

Art8 - le nombre de licences pour les navires d'appui par t -
campagne de peche sera fixe par voie reglementaire. ' zone e par armement, au titre d'une 

, Chaque a?Tiement est tenu de s'acquitter de la totali!e du montant des redevance t 
1 d ouverture dune campagne de peche. s avan a date 

Art9 - Toute infraction aux dispositions du present arrete sera · · • . 
dispositions du Titre VI et VII de l'Ordonnance n• 93.022 du 04 Mai~og~;u1v1e et repnmee su,vant les 

• Art 10 - En raison de l'urgence et conformement aux dispositions de l'article IV d l'O d 
~ 62.~1 du 19 Septembre 1962 relatif aux dispositions enerales d . . e r onnance 
intemat,_onal prive, le present arrete entre immediatemenr en vi ueu~ J;~rt •~lerne et de droit 
pubhcation suffisante, notamment par emission radiodiffusee ou affi~ha . de qu •~ aura re9u une 
insertion au Journal Officiel de la Republique. ge, m pen amment de son 


